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La prise en compte des séismes dans les normes SIA
a été revue lors de la publication des Swisscodes.
Si les conséquences de l’application de ces normes
pour des constructions neuves sont moindres,
l’évaluation des bâtiments existants a nécessité la
mise en place d’une procédure basée sur la notion
du risque.

En 2003, les normes de construction SIA ont subi un impor-tant

remaniement avec une grande évolution concernant le

séisme SIA D 0181). D’une part, en fonction des progrès réa-lisés

dans la détermination de l’aléa sismique de la Suisse,

l’action sismique a été notablement revue à la hausse. D’autre

part, la méthode de dimensionnement moderne, le dimen-sionnement

en capacité, a fait son entrée dans la panoplie

des outils de l’ingénieur de structures sous la dénomination

de dimensionnement selon le concept du comportement

ductile de la structure porteuse).

Cependant, l’enjeu principal se situe au niveau des ouvrages

existants qui ont été construits selon les anciennes généra-tions

de normes et dont la sécurité sismique est largement

inconnue. Les normes SIA 260 ss. n’étant formellement des-tinées

qu’aux constructions neuves, leur application aux

constructions existantes nécessite des réflexions supplémen-taires.

Pour cette raison, la SIA a élaboré des bases de réflexion

dans le cahier technique CT SIA 2018 : «Vérification de la

sécurité parasismique des bâtiments existants »

Séisme dans les normes SIA

Brillant par son absence jusqu’en 1970, le séisme occupe

une importance croissante dans les éditions ultérieures des

normes de construction SIA, jusqu’à la version de 2003 qui

tient compte des dernières connaissances sismologiques

fig.1) et des progrès du génie parasismique. Cependant, ce

n’est qu’à partir de 1989 que des prescriptions parasismiques

réalistes ont été formulées.

Récemment, la polémique a fait rage concernant le carac-tère

obligatoire ou non des normes SIA en général voir p.20).

Sans refaire le débat, précisons que du point de vue sismique,

les prescriptions s’appliquent à tout le territoire et pas seule-ment

aux zones de danger les plus élevées. Autrement dit,
bien que cette évidence ne soit pas claire pour tous, la zone

sismique Z1 est également concernée fig.2).

Sur le plan parasismique, l’élément essentiel qui distingue

les ouvrages neufs des ouvrages existants concerne le coût des

mesures. Pour les constructions neuves, le surcoût de l’appli-cation

des prescriptions des nouvelles normes SIA est quasi-ment

négligeable au plus à 1% du montant du gros oeuvre) :

c’est moins cher que l’installation d’un paratonnerre Par

ailleurs, ce coût peut être notablement réduit avec une

conception adéquate de la structure porteuse. Pour les

constructions existantes, c’est un tout autre problème,

puisque aucun choix bénéfique quant à la conception de la

structure ne peut être effectué. En outre, leur assainissement

parasismique est très coûteux plusieurs dizaines de pour cent
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de la valeur de l’objet). Par ailleurs, ces constructions ont été

dimensionnées selon des méthodes de dimensionnement

conventionnelles et la révision à la hausse du danger sismique

de la dernière édition des normes SIA les pénalise directement.

Par conséquent, des approches différentes sont nécessaires.

Neuf : importance de la conception
Le constructeur joue un rôle central dans la limitation de

l’impact des séismes. En effet, tous les acteurs de la construc-tion

devraient constamment avoir à l’esprit que ce ne sont

pas les séismes, mais bien les bâtiments qui tuent! Comme

il n’est pas possible d’agir sur la cause, la construction para-sismique

constitue la seule prévention valable. Le Japon et la

Californie, par exemple, bien que fortement exposés, four-nissent

la preuve qu’il est possible de limiter l’effet des

séismes. En ce qui concerne les bâtiments neufs, les moyens

pour atteindre cet objectif sont connus et aisément appli-cables

[6], [7], [8]1. Dans ce cadre, le paramètre déterminant

est la bonne conception du bâtiment, particulièrement sa

régularité fig.3). Cette étape de conception est primordiale

et elle requiert une étroite collaboration entre les partenaires

du projet. Il faut être conscient qu’une structure bien conçue

et mal calculée se comportera beaucoup mieux qu’une struc-ture

bien calculée, mais mal conçue.

Les normes de construction SIA incluent maintenant les

méthodes modernes de dimensionnement qui assurent un

comportement sismique favorable des structures. En bref, on

peut donc dire que le problème des nouveaux bâtiments est

résolu et que les ouvrages construits selon ces normes sont

sûrs du point de vue sismique.

Existant : évaluation basée sur le risque
Pour les constructions existantes, le relèvement du danger

sismique de la dernière édition des normes SIA pose problè-me.

En plus de l’augmentation des sollicitations à considérer

fig.4), plusieurs régions ont été classées dans une zone de

danger sismique supérieure Bâle, le Bas-Valais, le Chablais,

l’Oberland bernois et la Suisse centrale). Par ailleurs, la

majorité du bâti en Suisse a été construite avant 1989 fig.5),

date de l’entrée en vigueur de considérations sismiques

convenables. Par conséquent, une grande partie de ces

constructions devraient faire l’objet d’un assainissement,

dans le cadre d’une application stricte des nouvelles normes.

Le cahier technique CT SIA 2018 formalise l’approche

différente réservée aux constructions existantes, basée sur

les concepts de proportionnalité et d’exigibilité dans le

contexte de la réduction du risque et des coûts d’interven-tion.

Il permet de fixer des limites d’investissements raison-nables.

Les éléments suivants en constituent l’ossature :

– le risque individuel,

– le principe de proportionnalité,

– le principe d’exigibilité.

Dans le cahier technique CT SIA 2018, le niveau de sécu-rité

minimal exigé est défini en relation avec l’acceptation du

risque individuel. Le risque individuel correspond à la proba-bilité

moyenne qu’une personne décède à la suite de l’effon-drement

d’un bâtiment lors d’un séisme.

Fig. 1:Le danger sismique en Suisse n’est pas négligeable.

Il est cependant modéré en comparaison internationale. Document SED)

Fig. 2:Carte des zones de danger sismique SIA 261)

Fig. 3:La conception est primordiale :il s’agit d’éviter les irrégularités

en plan et en élévation.
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1 Les chiffres entre crochets renvoient à la bibliographie en fin
d’article
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Par comparaison avec d’autres risques, le risque individuel

est considéré comme acceptable si le facteur de conformité

aeff est supérieur à amin 0,25. Le facteur de conformité

quantifie dans quelle mesure un ouvrage existant répond aux

exigences posées pour un ouvrage neuf selon les nouvelles

normes : il vaut 1 si ces exigences sont remplies.

Dans le cas où le critère d’acceptabilité du risque individuel

est rempli aeff > 0,25), une appréciation basée sur le princi-pe

de proportionnalité doit être effectuée pour décider

de l’opportunité des interventions. Cette appréciation est

effectuée sur la base des coûts de sauvetage parasismiques

qui correspondent statistiquement aux montants dépensés

pour sauver des vies humaines. Sans entrer dans les détails,

le calcul des coûts de sauvetage fait intervenir la réduction

du risque liée à l’intervention, l’occupation moyenne PB) du

bâtiment et la durée d’utilisation restante n). Logiquement,

plus la réduction du risque est importante, plus le bâtiment

est occupé et plus celui-ci sera utilisé longtemps, moins les

coûts de sauvetage seront élevés.

Par comparaison avec d’autres coûts de sauvetage,

le cahier technique CT SIA 2018 fixe la limite de proportion-nalité

à 10 millions de francs par vie sauvée. Avec cette limite,

il apparaît qu’au-delà d’un seuil du facteur de conformité dit
admissible aadm), aucune intervention n’est opportune. Il faut

noter que la période de retour de l’action sismique étant bien

plus élevée env. 500 ans) que la durée d’utilisation restante

de l’ordre de 50 ans) et qu’un bâtiment est rarement occu-pé

en permanence, les interventions ne permettent de sau-ver

statistiquement que des fractions de vies humaines. Ainsi,

les montants considérés comme proportionnels n’atteignent

également qu’une fraction de la limite des 10 millions de

francs.

La notion d’exigibilité a été introduite pour le cas où le

facteur de conformité est inférieur à amin 0,25. Les inter-ventions

visant à atteindre amin sont alors jugées raisonnable-ment

exigibles lorsque les coûts de sauvetage sont inférieurs

à 100 millions de francs par vie sauvée.

Il faut relever que la proportionnalité si aeff amin) et l’exi-gibilité

si aeff < amin) ne doivent pas nécessairement être

prises au pied de la lettre. Elles doivent également prendre en

compte les valeurs relatives des montants à dépenser pour

l’amélioration de la sécurité parasismique par rapport aux

coûts globaux d’une transformation. Ainsi, même s’ils sont

supérieurs aux limites de 10 ou 100 millions par vie sauvée,

les coûts peuvent être considérés comme proportionnels ou

exigibles s’ils ne représentent que quelques pour cents des

coûts globaux d’une transformation.

Pierino Lestuzzi, dr ing. civil EPF/SIA
EPFL-ENAC-IS, GC G1 557, Station 18

CH – 1015 Lausanne
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Fig. 4:Représentation schématique de l’évolution de la force latérale à considérer avec

les différentes générations de normes SIA

Fig. 5:Répartition du bâti existant suisse

Sauf mention, tous les documents illustrant cet article ont été fournis par l’auteur.)
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